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Composition de l’assemblée délibérante 

 
Conseil Municipal du 20 février 2024 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le 20 février, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement 

convoqué le 14 février 2024, est réuni au lieu l'hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent 

DEGALLAIX, Maire. 

 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 

Secrétaire de séance : Mme Elodie CARON et M. Franck DELOGE 

 

Etaient présents : 

 

M. Laurent DEGALLAIX, M. Armand AUDEGOND, Mme Aurore COLSON, M. Arnaud L'HERMINE, Mme Valérie BEYROUTI, M. 

Didier RIZZO, Mme Valérie LORRIAUX, M. Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, M. Daniel CAPPELLE, Mme 

Ludivine BILLOIR, M. Karim GANA, Mme Fabienne LAMBERT, Mme Jeanine NOIRET, M. Jean-Marcel GRANDAME, M. Guy 

MARCHANT , Mme Joëlle ANDRIS, M. Bernard MOREAU, M. Maurice SPRATBROW, Mme Monique HEGO, Mme Maryse 

DUMORTIER, M. Régis DUFOUR-LEFORT, Mme Geneviève MANNARINO, M. Franck KOLLER, M. Salvatore DI VITA, Mme 

Sophie MERIAUX, Mme Elisa CAUDRELIER, M. Michaël MARTINEZ, M. Lorenzo DEL CIOTTO, Mme Emilie LECLERCQ, Mme 

Elodie CARON, M. José PRESSOIR, Mme Luce TROADEC, Mme Chantal PLAQUET, M. Franck DELOGE, Mme Nathalie 

LORETTE, M. Patrick CHARTIN. 

 

Excusés avec pouvoir : M. Patrick ROUSSIES excusé, qui a donné pouvoir à M. Karim GANA, excepté pour la délibération n° 1, 4, 7 et 9,  

Mme Isabelle DESOIL excusée, qui a donné pouvoir à Mme Geneviève MANNARINO, M. Quentin OMONT excusé, qui a donné 

pouvoir à Mme Luce TROADEC. 

 

Excusé(e) s :  

M. Patrick ROUSSIES pour les délibérations n° 1, 4, 7 et 9. 

 

Absent s : Mme Kostia HUANT, M. Didier LEGRAND, M. Michel BROUILLARD. 

 

Quorum atteint : 37 Elu (e)s présent(e)s. 
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Pourrait - on revenir sur l'accueil des élèves et des familles ? 
Les flux sont recentrés dans la rue Rosalie Levasseur qui est étroite. On parle beaucoup de l'expérimentation de 
"rue scolaire » pour régler la sortie des élèves et des familles. 
A- t-on prévu un aménagement spécifique ??? 

Vous avez également évoqué une opération à tiroir sur l'espace de l'école maternelle Anna Foucart pour répondre 

aux demandes des jeunes et surtout évoqué le réaménagement à court terme de la résidence Verley. 

 

Pourrait- on revenir sur ces points qui apportent une vision globale au réaménagement du quartier ? 

 
 
Mme TROADEC  
2 - Monsieur le Maire, 
Lors du vote du budget en décembre, il est toujours difficile d’entrer dans le détail des choix qui sont opérés par 
votre majorité. Notre question sera l’occasion de le faire à travers l’exemple suivant qui concerne le secteur 
associatif. 
Avait donc été voté en décembre pour l’association le Grenier de la danse, récemment privée de ses locaux 
historiques au Château Désandrouin, une subvention à hauteur de 400 euros pour 2024. Pourtant cette association 
nous a fait part d’un courrier signé par M. Capelle daté du 13 février lui indiquant qu’après examen de son dossier, 
sa demande de subvention était refusée. Comment expliquer ce phénomène ? Par ailleurs, si l’on regarde 
l’ensemble des subventions allouées aux différents clubs sportifs de notre ville, on peut constater que les sports 
comme le football, le handball, le baseball, le rugby, le basket, l’escrime, sports à recrutement majoritairement 
masculins, continuent d’être correctement soutenus par la mairie alors que les associations qui proposent de la 
danse le sont vraiment de moins en moins. Au-delà de la question d’un équitable accès à l’activité physique entre 
filles et garçons qu’un tel déséquilibre pose, nous nous demandons finalement quels sont les critères retenus par 
vos services ? Et pour revenir à la danse, on a du mal à ne pas faire le lien avec l’apparition récente en centre-ville 
de nouvelles écoles de danse qui ne répondent pas au même modèle économique et ne pratiquent pas les mêmes 
tarifs. Quand deux associations de danse historiques s’entassent dans une même salle municipale dont elles 
doivent payer le chauffage et que par manque de créneaux disponibles elles sont contraintes de louer d’autres 
salles pour continuer à satisfaire leurs adhérents, d’autres structures prospèrent et sont mises en avant par la 
mairie lors d’événements festifs favorisant ainsi leur recrutement ou qu’elles ont accès à des salles municipales en 
centre-ville pour organiser des stages payants. Tout cela est-il juste ? 

 
 

Questions du groupe « Défendre les Valenciennois » 
M. DELOGE 
Monsieur le Maire,  
Ma question concerne la politique commerciale de la ville et plus précisément nos commerces. En cette fin 
d’année, une vague de fermetures a frappé notre ville. Pas une journée ne se passait sans qu’un commerce ne tire 
le rideau, et par la même occasion, pas une seule journée sans que nous ayons droit à du Valenciennes bashing sur 
les réseaux sociaux. Nous regrettons cette situation, bien que nous comprenions la détresse des commerçants. 

 
Comment remédier à cela ? La réponse n’est pas simple, d’autant plus que les modes de consommation changent, 
entre les centres commerciaux d’un côté et les commandes sur internet de l’autre.  

 
Récemment, vous avez annoncé la prolongation de la piétonnisation de la place d’Armes jusqu’en septembre. Quel 
bilan tirez-vous de cette expérimentation ? 

 
Comptez-vous donc profiter de cette place comme moteur d’attractivité ce printemps et cet été, en proposant des 
animations régulières afin d’attirer les habitants de Valenciennes et des villes alentours ? 

 
Enfin pourriez-vous nous donner votre vision à court et moyen terme de la politique commerciale ? 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- P 20 – 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- P 23 - 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VI. ANNEXE  
 

Délibérations - -  28 - 

 
 

I.  Administration Générale 
 

9 Groupement de commande entre la Ville de Valenciennes et la Communauté d’agglomération 
Valenciennes Métropole – Assistance à Maitrise d’ouvrage pour la mutualisation des systèmes 
d’information de la Direction des Finances et de la Direction des Ressources Humaines   

- P  13  - 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 20 FEVRIER 2024    
 
 
 

 
L DEGALLAIX 
Bien mes chers collègues, on m’annonce que nous avons le quorum.  
Avant de démarrer, j’ai quelques excusés. 
Patrick Roussiès qui donne pouvoir à Karim Gana. 
Monsieur Omont à Madame Troadec. 
Madame Desoil à Madame Mannarino. 
Je propose de désigner comme secrétaires de séance Elodie Caron et Franck Deloge s’ils sont 
d’accord ? Je les remercie. 
 
Alors c’est un mini conseil municipal, et nous allons profiter de ce conseil à l’ordre du jour 
famélique pour faire plaisir à Monsieur Pressoir, puisque nous aurons Monsieur Salvi, le 
Directeur Général de l’Hôpital qui va venir nous faire une présentation complète de l’état 
sanitaire sur le territoire et des projets qu’a l’Hôpital pour ce territoire, je crois que c’est 
important. Il a réussi à aménager son agenda pour être avec nous, ce qui donnera un peu de 
consistance à ce conseil municipal et on l’en remercie par avance et ça répond en plus à une 
demande que vous aviez formulée. Je vous avais dit on va le laisser s’installer, je crois qu’il a 
pris ses marques maintenant. Il viendra donc nous faire une présentation à l’issue de ce 
conseil municipal.  
 
Bien, je vous propose sans plus attendre de démarrer l’ordre du jour avec la première 
délibération.  
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I REGULARISATIONS FONCIERES   

 
1. Autorisation à la SIGH de déposer un permis de démolir pour 52 logements en lien avec le 

projet de restructuration de l’Entrée Nord de Valenciennes  
 
L DEGALLAIX 
Autorise la SIGH dans le cadre de notre projet d’entrée Nord et dans le cadre du PPA qui est 
initié, a déposé son permis de démolir pour l’ensemble des logements qui permettra 
justement la voie rapide qui mènera demain à l’hôpital. Pas d’accord préalable puisqu’ils 
peuvent être démolis sans autorisation spécifique, il faut juste autoriser la SIGH à déposer son 
permis de démolir.  
Je pense que tout le monde est d’accord.  
Oui. 
 
N LORETTE 
Ce n’est pas une question d’être d’accord ou pas d’accord, mais soulève quand même des 
questions. C’est vrai que la cité des rapatriés a été rénovée il y a moins de 10 ans, il y a peut-
être eu un manque d’anticipation sur la structuration de l’Entrée Nord. On n’a pas pensé à 
l’époque. Et j’ai aussi des questions parce que, ce qui me choque le plus c’est que c’est violent 
quand même pour les familles de ces 52 logements qui vont devoir partir, où, quand 
comment ?  
Les habitants souvent sont attachés à leur quartier, parce qu’ils y ont leurs repères et leurs 
habitudes. En cette période de crise du logement, avec de nombreuses demandes sociales en 
attente, ça ne doit pas être simple de les reloger, 52 ménages quand même. Leurs souhaits 
d’attribution seront ils respectés compte tenu des flux tendus dans logement social 
aujourd’hui. Des logements de qualité, c’est écrit dans la délibération, vont également être 
reconstruits sur une partie de l’emprise foncière dégagée. Combien et quelle place pour la 
mixité sociale. Est-ce que les familles des rapatriés pourront revenir habiter dans ces 
nouveaux logements.  
 
L DEGALLAIX 
Je vais vous répondre puisque vous enfoncez des portes ouvertes puisqu’on procède toujours 
comme cela dans le cadre des requalifications. Bien évidemment que la SIGH a fait un gros 
travail préparatoire, bien évidemment que toutes les familles ont été vues, bien évidemment 
que certaines sont déjà relogées, bien évidemment qu’un certain nombre souhaitaient partir 
depuis un petit moment du quartier, donc tout cela se fait avec beaucoup de détermination et 
beaucoup de structuration. Bien évidemment les gens qui souhaitent revenir dans le quartier 
ensuite seront prioritaires pour revenir dans le quartier. Celles et ceux qui trouveront leur 
bonheur ailleurs parce que c’est un souhait peut-être de changer, de se rapprocher de la 
famille ou des enfants, quelque chose comme ça, et bien ça sera respecté aussi. Tout ça se 
fera comme c’est fait aujourd’hui, comme on l’a fait, on vient de reloger 160 familles de 
Chasse Royale. Ça s’est passé merveilleusement bien, ça se passera exactement de la même 
manière, en étant tout à fait précotienieux avec les différentes familles, et en écoutant les 
désidératas de chacune de ces familles bien évidemment.  
 
N LORETTE 
Ça va mieux en le disant. 
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L DEGALLAIX 
Oui, non mais ça ne fait que 25 ans que nous faisons ça, donc c’est mieux de le rappeler 
effectivement, puisque les autres vous ont échappé, mais ça s’est fait comme ça, sur le 
Faubourg de Cambrai, au moment de la réhabilitation, ça s’est fait exactement de la même 
manière sur Dutemple, ça se fait exactement de la même manière sur Chasse Royale, et ça se 
fera exactement de la même manière sur la partie qui nous concerne et sur la partie de la 
Plaine. On a toujours fait comme ça.  
C’est un projet partagé, et d’ailleurs on a fait 6 ou 7 réunions avec les habitants sur le sujet et 
je ne compte plus le nombre de visites à domicile directement pour être au plus près des 
attentes et des désidératas, il y a des gens que ça arrange aussi parce qu’ils se retrouvent avec 
des logements parfois trop grands, avec un loyer qui n’est plus adapté, c’est l’occasion de les 
remettre dans les logements adaptés avec des loyers qui correspondent à leur revenu. Enfin 
bon bref, le travail social habituel qui est fait sur ce genre d’opération. Il n’y a pas de raison 
qu’on ne le fasse pas cette fois ci, et il est mené de concert avec les services de la ville, de 
l’agglo, les élus en charge, Jean Marcel Grandame et Karim Gana qui accompagnent la SIGH 
sur le sujet, sur les problématiques de relogement. 
D’ailleurs et bien les deux, Jean Marcel Grandame et Karim Gana ne participent pas au vote.  
Y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? 3 abstentions.  Je vous remercie.   

 

 
Délibération adoptée par 33 voix pour, 4 abstentions (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. OMONT, Mme 

LORETTE), 2 non participations au vote (M. GANA, M. GRANDAME) 

 

 

 
 
 
 
 

 



 

MM – Minutes de la séance du conseil municipal du 20 février 2024 

8/27 

 
 

II OPERATIONS IMMOBILIERES    

 
2. Vente à l’Etat des parcelles C n° 220 et 293 sises boulevard des Alliés à Valenciennes dans le 

cadre de la construction de l’Hôtel de Police Nationale     
 
L DEGALLAIX 
Cette délibération permet de boucler le dossier définitivement de l’Hôtel de Police et 

d’entrevoir une pose de première pierre rapidement, c’est la cession à l’euro symbolique 

d’un petit bout de parcelle qui restait au moment du balayage cadastrale, nous nous 

sommes aperçus qu’il restait une parcelle qui n’était pas reprise dans le projet initial, il 

nous est proposé de la céder à l’euro symbolique pour permettre la réalisation totale de 

notre projet de l’Hôtel des Polices.  

Pas de remarque particulière ? de vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie. 

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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III AMENAGEMENT URBAIN     

 
3. OPAH RU « Valenciennes au cœur » - Approbation du dossier d’enquête publique 

préalable à la Déclaration d’Utilité Publique d’Opération de Restauration Immobilière – 
Sollicitation du Préfet  
 
L DEGALLAIX 

L’approbation du dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique 

sur les opérations de restauration immobilière notamment en centre-ville, il nous faut 

solliciter le Préfet sur un certain nombre d’actions pour pouvoir déclencher ensuite la 

déclaration d’utilité publique sur ces opérations. 6 immeubles de centre-ville sont 

identifiés. Il est proposé simplement de solliciter Monsieur le Préfet pour pouvoir 

enclencher la machine de réhabilitation et poursuivre le travail de réhabilitation 

d’immeuble en mauvais état que nous avons dans le centre-ville. 

Ce n’est pas la première fois, on poursuit ce genre d’opération.  

Oui. 

 

 

N LORETTE 

Nous allons voter cette délibération. On sait que la réhabilitation des logements anciens 

dégradés ce n’est pas simple et ça prend du temps. J’en profite pour demander qu’est-ce 

qu’il va se passer pour l’espèce de maison délabrée qui empêche une partie… enfin… Qui 

déborde sur la voirie de la rue de Famars, enfin… elle est vraiment plus que dégradée 

cette maison. Et j’aimerai aussi savoir ce que va devenir l’aile non rénovée de la Caserne 

Vincent. 

 

 

L DEGALLAIX 

Alors sur les habitations ce n’est pas la seule, vous allez rue Ferrand vous avez aussi des 

maisons dégradées, je peux vous citer des exemples, ça prouve une chose, ça prouve que 

la ville fait son travail. Et qu’elle met en sécurité et oblige les propriétaires à faire les 

travaux. Par contre on lance la procédure, une procédure de cette nature-là, c’est long. 

Donc, ça peut prendre 24 – 36 mois et donc on suit ça régulièrement et on y revient 

régulièrement, on est sur le point de régler apparemment la rue Ferrand. Donc, on y 

travaille, ce sont les procédures, les propriétaires font les travaux, ils sont en capacité de 

le faire, s’ils ne sont pas en capacité de le faire ils se rapprochent des bailleurs sociaux 

pour voir s’il y a une possibilité éventuellement pour les bailleurs de reprendre si 

l’équilibre économique est faisable et au pire du pire du pire du pire, la ville préemptera 

et regardera ce qu’elle pourra faire sur ces logements, et sur la dernière partie Caserne, il 

ne vous aura pas échappé que c’est projet privé. Et que nous accompagnons puisque les 

deux premières parties ont été réalisées, et qu’on est en voie de trouver, enfin que 

l’investisseur est en voie de trouver un accord avec l’ABF, pour réhabiliter ou en tout cas 

démolir partiellement ce bâtiment, puisqu’une réhabilitation lourde en l’état avec les 
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contraintes  de l’ABF ne permettait pas un équilibre économique de l’opération, et donc, 

je pense que l’architecte des bâtiments de France est en train d’assouplir un peu sa 

position pour permettre une sortie en bonne fin de ce dossier, dans un délai, je l’espère le 

plus rapide possible. Il y a un certain nombre d’acquéreurs déjà potentiels puisque je 

rappelle que les 2 premières ont été vendues très rapidement et que la troisième elle est 

aujourd’hui déjà en cours de commercialisation, qu’il y a des préventes à hauteur de 60 % 

ou 70 %, mais qu’il attend juste au fond l’arbitrage de l’ABF pour être autorisé à démolir 

partiellement plutôt et de reconstruire dans l’esprit de l’existant plutôt que de réhabiliter 

in situ quelque chose qui coute horriblement cher. Voilà. Donc on suit ça on essaie de 

l’accompagner comme on peut mais c’est vraiment une discussion entre l’investisseur et 

la DRAC via l’ABF. 

Bien, je ne sais pas si on a voté. 

Y-a-t-il des votes contre sur la 3… 

Pardon ? 

 

L TROADEC 

Excusez-moi mais je profite de l’occasion pour…, j’ai trouvé que le dossier d’enquête 

publique était très intéressant et bien fait, qui faisait un constat quand même assez 

inquiétant je trouve de l’état de délabrement du centre-ville dont tout à chacun peut 

faire le constat en se promenant, ça risque d’être quand même un gros dossier pour 

l’avenir et vu la lenteur des procédures ça va être sans doute compliqué et nécessiter 

beaucoup d’énergie. On parle beaucoup des quartiers populaires et de leur rénovation, 

mais je pense que la question du centre-ville et de son attractivité, même si un certain 

nombre de points qui sont repris, je pense que c’est une vraie question pour l’avenir de la 

ville et je redis ce que j’ai dit plusieurs fois, que l’attractivité ce n’est pas que le commerce 

c’est aussi la vitalité associative, le fait qu’il y ait des gens qui puissent se rencontrer dans 

des lieux où il est agréable d’être et ça je pense que c’est quand même un vrai problème 

actuellement à Valenciennes et que les gens reviendront s’installer en centre-ville quand 

il y aura des choses à y faire et quand ils auront l’impression de pouvoir s’y épanouir 

pleinement. Voilà, c’était une remarque. 

 

L DEGALLAIX 

Bien, je vous propose de passer au vote. 

Donc y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? Je vous remercie.  

 

 

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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IV SUBVENTIONS  

 
4. Attribution des subventions de fonctionnement à l’Association des Centres Sociaux de 

la Région de Valenciennes (A.C.S.R.V.) et la Maison de Quartier Centre-Ville de 
Valenciennes / Conventionnement – Exercice 2024 
 

 

Délibération adoptée par 35 voix pour, 4 non participations au vote (Mme BEYROUTI, Mme 

LORRIAUX, M. GANA, Mme MERIAUX) 

 

 
 
 
 

5. Subvention à l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (O.C.C.E.) des écoles publiques  
L DEGALLAIX 

Deux délibérations, je vous propose de regrouper la 4 et la 5, attribution de subvention. 

La première aux centres sociaux, à la maison de quartier centre-ville et 

conventionnement pour l’exercice 2024.  

Et la 5, sur la subvention à l’office central de la coopération des écoles publiques. 

Pas de remarque particulière ? Si allez-y. 

 

J PRESSOIR 

Moi, je voudrai faire une remarque, c’est par rapport aux centre sociaux. Finalement on 

garde les mêmes subventions que l’année dernière avec un co financement avec la CAF. 

Je voudrai attirer quand même votre attention, sur le problème financier des centres 

sociaux et l’évolution actuelle, ils sont vraiment en difficulté, alors, je me demandais 

quelle était votre position, puisqu’on disait aussi, il faut débloquer un fonds de soutien 

exceptionnel de 65 millions d’euros pour nos centres, en incitant l’Etat à mettre en place 

des dispositifs spécifiques et en amenant les CAF à flécher les crédits vers les centres les 

plus en difficulté. Voilà, c’était un peu ce problème là de fond que je souhaitais soulever 

pour lequel notre groupe politique est intervenu au Conseil Régional. 

 

L DEGALLAIX 

OK.  

Oui. 

 

N LORETTE 

Ça va dans le même sens, xxx les salariés mais aussi les usagers des centres sociaux ont 

manifesté le 31 janvier. On demande aux centres sociaux de faire toujours plus avec 

moins. Ça atteint ses limites et on sait que ce sont des lieux de respiration vraiment 

essentiel pour les habitants. Et qu’effectivement les différentes collectivités, la CAF ont 

tendance à se passer la patate chaude quoi et je pense que c’est important de veiller à la 

pérennité de ces centres sociaux dans les quartiers.   
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L DEGALLAIX 

Je partage bien évidemment. Alors, je n’ai pas la solution miracle. 

Je vais vous en donner une quand même. Je vous invite à demander à vos amis politiques, 

à vos amis politiques, de faire ce que fait la ville de Valenciennes depuis très longtemps. 

Si vous travaillez un peu les dossiers, vous le sauriez, c’est qu’au-delà du vote de la 

subvention faciale telle qu’elle est indiquée, nous votons tous les ans quelque chose qui 

n’est pas obligatoire, et que nous faisons ici à Valenciennes et que j’invite vos amis qui la 

main sur le cœur défilent avec les centres sociaux mais dans la réalité ne pratique pas ce 

genre d’opération c’est d’appliquer l’abattement de 30 % sur la taxe des propriétés 

fonciers bâtis, vous savez. Ce qu’on fait nous, ville de Valenciennes depuis des années, 

que vous ne votez pas d’ailleurs pas tout le temps. C’est juste 450 000 € de plus en 

moyenne pour les centres sociaux, d’accord. Parce que c’est bien il y a ce qu’on vote là, 

mais il y a la réalité. Donc, moi je veux bien me draper, dire je fais du social etc… garder 

un Casino chez moi et envoyer les pauvres à Valenciennes ; je veux bien défiler en disant 

il faut absolument défendre les centres sociaux et ne pas appliquer ce genre de chose. 

Donc, encore une fois, c’est dans une mairie de centre droit ici à Valenciennes que les 

choses se passent, et où l’aide est conséquente, ce qui fait que ça n’a jamais flanché. On 

aurait pu utiliser ces 30 % de variable d’ajustement dans le budget, ça aurait d’ailleurs été 

même beaucoup plus important pour le budget de la Ville, on ne l’a jamais fait. On a 

poursuivi cet abattement et toutes les actions qui sont définies en lien avec la maison de 

quartier et les centres sociaux permettent de donner une bouffée d’oxygène encore plus 

importante sur le territoire de Valenciennes.  

Prenez votre bâton de pèlerin, demandez à vos chers copains qui sont dans les mairies de 

faire exactement la même chose, et vous verrez. Si c’est fait un petit peu partout il n’y 

aura pas besoin d’aller taper 65 millions d’euros au niveau de l’Etat, on va les retrouver 

déjà naturellement sur le territoire. Donc, je vous invite à le faire et vous verrez les 

centres sociaux du Valenciennois s’en porteront tout de suite beaucoup, beaucoup 

mieux.  

Bien sur la délibération 4, ne participent pas au vote, Mme Loriaux, Mme Beyrouti, Mme 

Mériaux et Mr Gana. 

Sur la 5, tout le monde peut voter : des votes contre ? des abstentions ? Je vous remercie.  

Et je compte sur vous pour porter ce message important.  

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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V FINANCES   

 
6. Instauration de forfaits d’interventions auxquels s’ajoutera le recouvrement des frais 

réels en matière de propreté de l’espace public et d’incivilité 
 
L DEGALLAIX 
L’instauration des forfaits d’interventions auxquels s’ajouteront le recouvrement des frais 

réels en matière de propreté publique urbaine et d’incivilité. Vous avez vu qu’un peu 

partout sur le territoire, ce type d’opération et d’incivilité se propage un peu partout y 

compris dans les forêts. On a nous ici mis en place un certain nombre de mesures 

coercitives. Il convient maintenant de passer en forme répressive un peu plus poussée, et 

tout dépôt sauvage de déchets dans nos sifs fera l’objet d’un forfait de 165 € pour le 

constat, plus les frais d’enlèvement, et 12,80 € par mètre cube complémentaire.  

Je ne sais pas si cela aura une vertu pour calmer les ardeurs de celles et ceux qui salopes 

les villes ou les forêts, mais en tout cas on aura mis en place un arsenal complet sur la 

ville de Valenciennes pour essayer à défaut de l’empêcher, de limiter ce type de pratique.  

Je pense que tout le monde est d’accord ?  

Je vous remercie. 

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour  

 

 

 

 

7. Adhésion de la Ville de Valenciennes au Comité Départemental Olympique et Sportif 
(CDOS)  
L DEGALLAIX 
L’adhésion de la ville de Valenciennes au comité départemental olympique et sportif dans 

le cadre de cette année olympique avec un partenariat pour 1000 €, ils nous 

accompagneront d’ailleurs dans le cadre du passage de la flamme paralympique à 

Valenciennes.  

Je pense que tout le monde est d’accord pour cette adhésion.  

Ne participent pas au vote, Lorenzo Del Ciotto, Karim Gana, Mattéo Gualano, Patrick 

Chartin.  

  

 

Délibération adoptée par 35 voix pour, 4 non participations au vote (M. GUALANO, M. GANA, M. 

DEL CIOTTO, M. CHARTIN) 
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VI CONVENTIONS 

 
8. Convention de partenariat avec la FLAC pour un programme culturel à l’occasion de la 

Journée des droits des femmes  
L DEGALLAIX 
Idem, je pense pour la convention avec la FLAC sur Marly où nous allons nous associer au 

programme culturel à l’occasion de la journée des droits des femmes, puisqu’une 

programmation aura lieu les 6 et 7 mars prochain. La Ville de Valenciennes s’associe 

comme d’autres communes à ce programme.  

Je pense que tout le monde sera d’accord. 

Pas de remarque particulière, de vote contre ou d’abstention ?  

 

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
 

 

 
 
 
 
 
 

9. Contrats Quartiers 2030 
L DEGALLAIX 
Les contrats de quartiers, nouvelle mouture, délibération qui passera demain en conseil 
communautaire, après une démarche d’évaluation sur le contrat de ville, les enjeux ont 
été définis et le contrat de quartier met en lumière un certain nombre de points à traiter. 
Le comité de pilotage présentera les actions qui sont encore en cours de finalisation sur le 
territoire de Valenciennes comme sur beaucoup d’autres territoires. Il vous est proposé à 
l’instar des contrats de ville, de valider l’option des contrats de quartiers. 
Pas de remarque ? 
Oui, allez-y. 
 
N LORETTE 
Oui, merci Monsieur le Maire. 
La politique de la ville a déjà fait couler beaucoup d’encre, elle est complexe et peine à 
faire diminuer durablement les inégalités, la pauvreté. 
Dans les quartiers prioritaires, les taux de chômage et de décrochage scolaire, les 
problèmes de santé, sont largement plus importants qu’ailleurs. 
Le document quartier 2020 et l’évaluation des opérations antérieures est très 
intéressante, car l’évaluation souligne l’importance d’utiliser l’ensemble des budgets de 
droit commun, bien insuffisamment mobilisés aux côtés des budgets de la politique de la 
ville.  
Il rappelle que les contrats de quartiers doivent bien davantage associer les habitants, des 
quartiers eux-mêmes en faisant pas seulement pour les habitants, mais avec eux. Ils ont 
des idées pour qu’il fasse bon vivre dans leur quartier.  
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Alors oui, vous dites toujours que vous êtes le champion de la concertation, mais 
beaucoup d’habitants en doutent, excusez-moi de le souligner.  
On sait aussi l’importance de ne pas tout miser sur le bâti, la rénovation urbaine n’a de 
sens que si elle s’accompagne d’une rénovation sociale humaine, et d’insertion 
professionnelle. Cela pose donc aussi la question des moyens, surtout que Valenciennes 
connait une extension de ses quartiers prioritaires, et que la pauvreté et la précarité 
gagnent du terrain partout.  
En 2018 le chef de l’Etat n’a pas voulu du plan Marschall réclamé par Borloo et c’est bien 
dommage, car l’été dernier des émeutes ont éclaté dans les quartiers qui restent encore 
trop souvent des espaces de relégation sociale. Il est question par exemple de couvrir 
tous les QPV d’une cité éducative, c’est très bien. Mais on sait que à enveloppe constante 
sans moyen supplémentaire de la part de l’Etat.  
Donc, sur le papier c’est bien beau, mais qu’est-il prévu pour cesser la casse des services 
publics de proximité, qu’est-il prévu pour combattre les inégalités sociales, qu’est-il prévu 
pour développer les centres sociaux et les associations de ces quartiers qui sont des 
partenaires très importants pour le vivre ensemble. Merci Monsieur le Maire. 
 
 
L DEGALLAIX 
Je vous en prie. Oui je maintiens que nous sommes pas mal en matière de concertation, je 
vous le confirme, alors on ne doit pas voir les mêmes habitants, pas d’ailleurs en croiser 
beaucoup, parce que je pense que beaucoup se plaignent peut-être de ne pas vous voir 
suffisamment. Je leur fais passer des petits messages quand même, je leur ai dit que vous 
trouviez dérisoire de distribuer des colis dans une période compliquée et que on n’allait 
pas finalement régler la problématique avec les petits colis comme vous l’avez bien 
signifié. Je peux vous dire que dans les quartiers on n’a plutôt vu la reconnaissance ; on a 
plutôt vu les gens qui étaient très heureux et je peux vous dire qu’un panier même à 60 €, 
ça aide énormément les familles. Bon en même temps ils n’étaient pas vexés, puisque la 
plupart ne vous connaissez pas, donc ce n’est pas gênant. Ils n’ont pas été vexés sur le fait 
que ça soit vous qui fassiez la réflexion, voilà, ils pensaient que vous étiez une joueuse de 
basket, ils ne savaient pas que vous étiez dans l’opposition municipale.  
 
 
N LORETTE 
Je n’attends pas après vous pour faire aussi du social, je…. 
 
 
L DEGALLAIX 
Non, non mais voilà, on a bien vu votre présence qui a fait fondre comme neige au soleil 
le score du parti communiste à Valenciennes, mais voilà, ceci explique cela.  
Tout ça pour vous dire que oui, nous continuons effectivement, mais ça va aller, je crois 
que vous avez trouvé une bouée de secours pour vous sauvez la prochaine fois, je vous 
rassure, il n’y a pas de soucis. Tout cela pour vous dire que oui nous continuons 
effectivement à aller dans les quartiers, nous sommes bien conscients que 
personnellement je rentre chez les gens, et que voilà, ce n’est pas la ville qui réglera la 
totalité des problématiques, mais en tout cas elle prend sa part et lorsqu’elle s’engage 
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dans un certain nombre de sujet de dispositif comme les contrats de ville, comme ses 
contrats ici, comme les cités éducatives… on est présent partout, et on y va et on joue 
notre rôle pleinement et sur le sujet, on n’a pas à montrer nos papiers, et on continue il y 
a encore beaucoup de travail et on est bien conscient du chemin qui reste à parcourir 
mais en tout cas on y met une énergie, je peux vous dire de tous les instants pour pouvoir 
pallier à ce genre de… et à nos dispositifs qui est mis en place là d’ailleurs, sera un outil 
complémentaire dans ce que nous pouvons faire pour notre territoire.  
Alors ne prennent pas part au vote, Karim Gana, Jean Marchel Grandame, et moi-même, 
je demande à Monsieur Audegond de bien vouloir procéder au vote.  
 
 

  
Délibération adoptée par 36 voix pour, 3 non participations au vote (M. DEGALLAIX, M. GANA, M. 

GRANDAME) 
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VII CULTURE 

 
10. Don des archives du Cercle archéologique et historique de Valenciennes et de son 

arrondissement à la Ville  
 
L DEGALLAIX 
On poursuit avec le don des archives du cercle archéologique et historique de 
Valenciennes à la Ville. On souhaite qu’il y ait une promotion un peu plus importante qui 
sera fait et donc, il vous est proposé d’accepter ce don de la part de l’association. 
Tout le monde est d’accord je suppose.  
 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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VIII ADMINISTRATION GENERALE  

 
11. Désignation d’un représentant du conseil municipal pour participer aux assemblées 

générales de la copropriété Philippa du Hainaut 
 
L DEGALLAIX 
Désignation d’un représentant du conseil municipal pour participer aux assemblées 
générales de la copropriété Philippa du Hainaut. 
Je propose de nommer, et je vous remercie d’avoir accepté, Fabienne Lambert.  
Je suppose que ça n’amène pas de commentaire. 
 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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IX RESSOURCES HUMAINES   

 
12. Mise à jour du tableau des effectifs 

 
L DEGALLAIX 
La mise à jour du tableau des effectifs, délibération récurrente qui a fait l’objet de 
passage auprès des instances paritaires de la ville sous l’impulsion de Marianne Tournon 
et d’Armand Audegond. 
Pas de remarque particulière.  

 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 

 

 
 
 

 
 

13. Instauration de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle  
 
L DEGALLAIX 
La dernière délibération, c’est l’instauration de la prime de pouvoir d’achat 
exceptionnelle. Nous avons décidé, puisque la loi nous autorisait, sur one shoot à alléger 
le quotidien de nos salariés, c’est aussi une forme d’intervention sociale.  
500 agents seront concernés par l’instauration de cette prime, d’un montant d’environ 
200 €, ce qui fait un budget de 100 000 € pour la collectivité.  
Là aussi c’était une demande des instances paritaires, à laquelle nous avons répondu 
favorablement aussi bien à la ville, qu’à l’agglomération. Je le dis parce que nous sommes 
quasiment l’une des seules communes de l’agglomération à mettre en place ce dispositif 
également, c’est bien de le rappeler, si vous pouviez en même temps souffler à vos 
collègues de pouvoir la mettre en place, ça contribue aussi à alléger le quotidien des 
habitants de notre territoire en leur redonnant un peu de pouvoir d’achat.  
 
Oui, Madame Lorette.  
 
N LORETTE 
Oui je reconnais, c’est vrai, qu’il n’y a pas beaucoup de collectivités qui l’ont mis en place.  
Et le pouvoir d’achat étant vraiment aujourd’hui un sujet majeur, c’est important.  
Et cela dit, j’en profite pour vous dire que le parti communiste ne fond pas comme neige 
au soleil à Valenciennes, et que rassurez-vous nous avons de nouveaux adhérents. 
 
 

 

Délibération adoptée par 40 voix pour 
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X QUESTIONS ORALES  

 
 

 

Questions du groupe « Valenciennes verte et solidaire » 
 
J PRESSOIR 
 
1 - Monsieur le Maire, 
Lors du conseil municipal du 03/11/2023, vous nous avez présenté le projet du pôle 
éducatif et social du Faubourg de Lille qui va agir comme un des éléments re-structurants 
de la vie du quartier.  
"Quelque chose de tout à fait exceptionnel qui casse les codes traditionnels." 
"On est allé bien au-delà simplement de la notion d'éducation. On est vraiment sur 
l'accompagnement social et dans cette période compliquée. Les familles ont besoin de 
totem où elles puissent trouver en face des professionnels pour leur répondre." 
(6 classes maternelles, 7 classes élémentaires, 1 espace de restauration, 1 crèche de 22 
places, et 1 maison de quartier, 1 pôle tourné vers la jeunesse et une salle polyvalente.) 
Pourrait - on revenir sur l'accueil des élèves et des familles ? 
Les flux sont recentrés dans la rue Rosalie Levasseur qui est étroite. On parle beaucoup de 
l'expérimentation de "rue scolaire » pour régler la sortie des élèves et des familles. 
A-t- on prévu un aménagement spécifique ? 
Vous avez également évoqué une opération à tiroir sur l'espace de l'école maternelle Anna 
Foucart pour répondre aux demandes des jeunes et surtout évoqué le réaménagement à 
court terme de la résidence Verley. 
Pourrait- on revenir sur ces points qui apportent une vision globale au réaménagement du 
quartier ? 
 
 
 
Mme Luce TROADEC  
2 - Monsieur le Maire, 
Lors du vote du budget en décembre, il est toujours difficile d’entrer dans le détail des 
choix qui sont opérés par votre majorité. Notre question sera l’occasion de le faire à 
travers l’exemple suivant qui concerne le secteur associatif. 
Avait donc été voté en décembre pour l’association le Grenier de la danse, récemment 
privée de ses locaux historiques au Château Désandrouin, une subvention modeste à 
hauteur de 400 euros pour 2024. Pourtant cette association nous a fait part d’un courrier 
signé par M. Capelle daté du 13 février lui indiquant qu’après examen de son dossier, sa 
demande de subvention était refusée. Comment expliquer ce phénomène ?  
Par ailleurs, si l’on regarde l’ensemble des subventions allouées aux différents clubs 
sportifs de notre ville, on peut constater que les sports comme le football, le handball, le 
baseball, le rugby, le basket, l’escrime, sports à recrutement majoritairement masculins, 
continuent d’être correctement soutenus par la mairie alors que les associations qui 
proposent de la danse le sont vraiment de moins en moins.  
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Au-delà de la question d’un équitable accès à l’activité physique entre filles et garçons 
qu’un tel déséquilibre pose, nous nous demandons finalement quels sont les critères 
retenus par vos services ? Et pour revenir à la danse, on a du mal à ne pas faire le lien avec 
l’apparition récente en centre-ville de nouvelles écoles de danse qui ne répondent pas au 
même modèle économique et ne pratiquent pas les mêmes tarifs. Quand deux 
associations de danse historiques s’entassent dans une même salle municipale dont elles 
doivent payer le chauffage et que par manque de créneaux disponibles elles sont 
contraintes de louer d’autres salles pour continuer à satisfaire leurs adhérents, d’autres 
structures prospèrent et sont mises en avant par la mairie lors d’événements festifs 
favorisant ainsi leur recrutement ou qu’elles ont accès à des salles municipales en centre-
ville pour des stages payants. Tout cela est-il juste ? 
 
L DEGALLAIX 
Oui, moi je n’ai pas à régulariser l’activité commerciale des clubs de danse en centre-ville, 
point numéro 1. On ne peut pas empêcher une structure de s’installer et de faire sa 
publicité. 
Ensuite, on ne compare pas les choux et les carottes, vous me parlez des critères sur les 
clubs sportifs, la danse c’est du culturel, on est sur le budget culturel. Puisque ça toujours 
été sur ce créneau-là. 
Votre propos serait intéressant si effectivement il était vérifié. C’est-à-dire qu’on ne peut 
pas voter une subvention et ne pas l’allouer, c’est impossible.  
C’est la raison pour laquelle je vous dis que nous n’avons pas voté de subvention en 2024 
pour le Grenier de la danse, nous l’avons fait en 23 mais pas en 24,  pour une raison 
simple, c’est qu’il y avait une procédure de rapprochement avec les Védastiennes, et qu’à 
ce titre-là, nous avons pris langue et attache avec les Vedastiennes, en leur demandant le 
mode opératoire, qu’ils ont souhaité rester sur le versement à la structure centrale qu’est 
les Vedastiennes, modeste, et d’ailleurs ils n’ont même pas déposé leur dossier en disant 
nous ce que l’on veut c’est avoir toujours le même accord avec la Ville de Valenciennes, on 
s’en sort avec nos adhésions, on veut avoir la possibilité de faire notre gala de danse et 
d’obtenir pendant 3 jours, le temps des répétitions etc… l’auditorium Saint Nicolas. 
C’est un accord depuis très longtemps, paix à son âme, Philippe Hautcoeur qui avait 
négocié en son temps, et sur lequel on est toujours resté. Et aujourd’hui le rapprochement 
des deux structures sur lesquelles on me dit qu’il manque de créneaux horaires alors 
qu’elles ont la salle exclusivement pour elles, c’est-à-dire qu’elles peuvent utiliser autant 
de créneaux qu’elles le souhaitent, puisque la salle est mise à disposition en totalité pour 
ces structures de danse. On a accepté d’accueillir le Grenier de la Danse à l’intérieur, qui je 
vous le rappelle est une association gérée par des gens de Marly, ce sont des Marlysiens 
que nous avons récupérés il y a très longtemps, qui auraient pu d’ailleurs repartir sur le 
territoire de Marly, ils ont préféré rester sur Valenciennes, bon voilà, on a accepté de les 
intégrer à l’intérieur du pôle des Védastiennes, voilà après sur les critères je vois où vous 
voulez m’emmener sur les critères de genre où on fait voilà plus pour les sports masculins 
que féminins, enfin… dans l’escrime il y a autant de filles que de garçons, sur le volley je 
pense qu’il y a que des filles à Valenciennes, sur le club de hand il y a une section féminine 
qui sont importantes, le club de baseball voilà enfin bon… Ce n’est pas un critère 
aujourd’hui d’attribution, il y a des critères clairement définis, qui sont d’ailleurs souvent 
en adéquation avec les critères proposés et par l’agglo, par le Département et par la 
Région, puisque selon les niveaux dans lesquels vous êtes, vous avez un accompagnement 
financier, bon bref tout ça pour vous dire que il n’y a pas eu de sanctions particulières sur 
le grenier de la danse au contraire, on les a accueillis avec bonheur et que le club référent 
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qui est les Védastiennes, s’il y a une nécessité d’un accompagnement spécifique à un 
moment donné, ou un besoin spécifique, comme ça eu lieu par le passé, et bien on fera ce 
qu’on a toujours fait, on répondra présent et on les accompagnera comme on l’a toujours  
fait.  
 
Sur la deuxième partie de question, sur l’autre question sur le projet éducatif et social, il ne 
vous aura pas échappé que ça n’a pas encore démarré et qu’à ce titre-là, la totalité du 
programme même si elle est arrêtée dans sa configuration de fonctionnement elle n’est 
pas arrêtée dans son organisation. On sait très bien qu’il y aura des places de 
stationnement pour les enseignants, qu’il y aura des potelets pour protéger l’accueil des 
enfants, reste à travailler sur le parvis pour le sécuriser au maximum.  
Alors on n’aura pas par contre d’opération tiroir sur le Faubourg de Lille, l’opération tiroir 
elle est sur Chasse Royale. Puisque vous créez un pôle éducatif in situ là à l’emplacement 
de l’ancienne école. Donc il a fallu sortir les élèves pour les mettre sur Siméon Cuveillier le 
temps de la construction, rapatrier tout le monde à l’issue de la création du Pôle éducatif. 
Sur le Faubourg de Lille c’est différent, on va créer sur un autre site, qui est le site de 
L’Oiseau Bleu, et qui s’étend jusque l’avenue de Condé, nous allons donc créer ce Pôle 
Educatif, et les deux écoles, vont migrer en même temps. Une fois que la migration 
terminée, se posera la question du devenir du centre social et de l’école Jean Moulin, et 
ensuite le devenir, c’est une question si ma mémoire ne fait pas défaut de Quentin Omont 
à l’époque, sur ce qu’on allait faire sur l’école Rosalie Levasseur, l’idée c’est de la 
déconstruire également, et à cet emplacement-là, certainement de faire un espace pour 
les jeunes en recréant l’Oiseau Bleu à cet endroit-là. 
Voilà, donc, on reste sur cet optique là, mais ça c’est une fois le pôle éducatif créer, 
puisque là pour le coût, tant qu’il n’est pas construit on ne peut pas faire bouger 
l’ensemble des élèves, et effectivement vous avez raison de le souligner, l’Agglo qui fait un 
gros travail de requalification  urbaine sur l’ensemble du quartier, c’est quand même prés 
de 50 millions d’euros, et la deuxième phase a démarré pas plus tard qu’hier avec 
l’aménagement du Quai des Mines, ça y est c’est parti, les rues adjacentes, on est 
vraiment sur les grandes voiries, le quartier va complètement changer, radicalement 
changer de visage avec la percée dans les courées, dans les corons existants aussi, donc, 
ça va ouvrir le quartier pleinement, sur le port de plaisance, et puis faciliter le flux, j’ai 
effectivement sollicité la SIGH pour qu’ils puissent nous accompagner, vous allez voir 
après dans un quartier complétement rénové, comme le nez au milieu du visage, les tours, 
et dieu sait qu’on les voit très bien, Verley qui sont un peu vieillissantes, puisqu’elles n’ont 
pas été rénovées depuis 60 ans maintenant.  
Je vous propose, j’essaie de tendre un peu le bras au bailleur, il fait ou il ne fait pas.  
Bon il a accepté de le faire et on l’en remercie, c’est 90 000 € par logement qui vont être 
consacrés pour réhabilités la totalité pour trouver de la performance énergétique, isoler 
différemment, et y avoir des incidences sur les charges, on parlait tout à l’heure du 
pouvoir d’achat des locataires également à l’intérieur, bref, 40 millions d’euros qui vont 
être mis sur Verley et un bonheur n’arrivant jamais seul, nous les avons sollicités 
également, puisqu’on parlait de Chasse Royale et du Pôle Educatif, lorsqu’on est dans le 
Pôle Educatif vous allez avoir là un bâtiment magnifique et vous avez en face les 
bâtiments jaunasses qui sont dans un état assez pitoyables, la SIGH a accepté également 
de travailler à la requalification et à refaire le bardage et l’isolation des 3 tours qui se 
trouveront également devant le Pôle Educatif à Chasse Royale, donc, on peut remercier 
notre partenaire qui est la SIGH, comme quoi c’était une bonne idée de laisser le siège 
décisionnaire ici à Valenciennes en son temps ; donc tout cela va s’organiser et sur Verley 
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pour répondre définitivement à votre question, les travaux démarrent fin avril, voilà donc 
on sera à peu prés dans le timing et nous, les appels d’offres se terminent sur le Pôle 
Educatif du Faubourg de Lille, et on espère un démarrage d’ici la fin de l’année avec une 
entrée scolaire qui est prévue en 2026. Au départ c’était plutôt Janvier ou Mars, on sera 
certainement à la rentrée scolaire 2026 alors qu’on sera bien en début 2025 pour le Pôle 
Educatif de Chasse Royale qui avance à grands pas. 
 
Monsieur Deloge a une question également, on vous écoute.  
 
 
Questions du groupe « Défendre les Valenciennois » 
M. Franck DELOGE 
Monsieur le Maire, Ma question concerne la politique commerciale de la ville. En cette fin 
d’année, une vague de fermetures a frappé notre ville. Pas une journée ne se passait sans 
qu’un commerce ne tire le rideau, et par la même occasion, pas une journée sans que nous 
ayons droit à du Valenciennes bashing sur les réseaux sociaux. Nous regrettons cette 
situation, bien que nous comprenions la détresse des commerçants. 
 
Comment remédier à cela ? La réponse n’est pas simple, d’autant plus que les modes de 
consommation changent, entre les centres commerciaux d’un côté et les commandes sur 
internet de l’autre.  
 
Récemment, vous avez annoncé la prolongation de la piétonnisation de la place d’Armes 
jusqu’en septembre. Quel bilan tirez-vous de cette expérimentation ? 
 
Comptez-vous donc profiter de cette place comme moteur d’attractivité ce printemps et 
cet été, en proposant des animations régulières afin d’attirer les habitants de 
Valenciennes et des villes alentours ? 
 
Enfin pourriez-vous nous donner votre vision à court et moyen terme de la politique 
commerciale ? Je vous remercie. 
 
L DEGALLAIX 
Comment on évite ça déjà en ne reprenant pas les termes des abrutis des réseaux sociaux, 
qui vous disent, tire le rideau, tous les rideaux sont fermés, tous les commerces ferment 
les uns après les autres, voilà, bon. Il y a une réalité commerciale qui existe partout. On ne 
va pas y revenir ça c’est comme le stationnement ça finit par gonfler tout le monde. 
Moi je propose et j’invite les gens à aller voir ailleurs ce qui se passe aussi. 
On dirait vraiment qu’on est dans une bulle ici à Valenciennes, qu’il n’y a qu’à 
Valenciennes qu’on paie le stationnement, qu’il y a qu’à Valenciennes qu’il y a des 
commerces qui ferment, Il y a peut-être qu’à Valenciennes qu’il y a des commerces qui 
ferment mais qui rouvrent derrière. Et donc l’expression tirer le rideau, voilà, moi je trouve 
que c’est de nature à nourrir le pessimisme ambiant sur le sujet et se sont des termes qui 
sont employés vous le savez très bien sur les réseaux sociaux par des gens qui n’aiment 
pas cette ville, on le sait. Et ça tombe bien on n’a pas envie de les voir à Valenciennes 
ceux-là. Donc, voilà, quand vous regardez leur photo de profil, vous avez le Lidl de 
Lourches, ou ALDI d’Escaudain, mais qu’ils restent là-bas, moi ça me va très bien. Ça me 
va très bien. Que les gens qui aiment cette ville, viennent dans la ville, moi quand je vais 
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faire mes courses ça ne me dérange pas quand, je sais que je vais faire mes courses de 
payer 20 cts d’euro ou 30 cts ou 40 cts d’euro de stationnement ça se fait partout.  
Quand vous allez à Lille, quand vous allez dans toutes les communes, la première chose 
que vous faites quand le stationnement est payant, c’est regarder où se trouve 
l’horodateur.  
Si vous ne voulez pas payer, et bien vous jouez et si vous perdez vous payez un FPS. 
C’est de rappeler la dynamique quand même, oui, il y a eu un certain nombre d’enseignes 
qui ont fermé, mais comme partout. Alors il y a des contextes économiques, Madame 
Lorette le rappelait, c’est le pouvoir d’achat, moi je peux faire tout ce que je veux et à un 
moment donné je ne peux pas remettre du pouvoir d’achat dans le porte-monnaie des 
gens, en tout cas on le fait pour un certain nombre d’opérations spécifiques, et puis vous 
avez des décisions nationales, prenez Alice Délice, prenez Burton, voilà, ce sont des choses 
qui nous impactent directement sur lesquelles on a aucune maitrise. Alors une fois qu’on a 
dit ça, on peut s’assoir, pleurer et se dire, c’est terrible tout ferme. Ou alors on peut 
essayer d’enclencher la politique commerciale, ce que nous faisons avec Didier Rizzo, avec 
l’aide de la fédération du commerce, avec la CCI, avec les commerçants, pour rendre cette 
ville attractive et il me semble qu’elle l’est quand même assez bien, puisque on a depuis le 
début d’année 7 ouvertures, qu’on en a une petite dizaine encore en préparation, ça fait 
rire les gens quand on dit que parfois on a des enseignes qui veulent venir s’installer qui ne 
trouvent pas le local, je prends l’exemple de Eats qui veut venir s’installer à Valenciennes 
depuis des mois, qui est installé à Lille, ils veulent absolument, ils sont Valenciennois à 
l’origine, ils veulent venir absolument dans la ville, on ne trouve pas la surface pour 
pouvoir les faire venir. Bon alors, j’entends aussi, puisque je parle de Eats, qu’on nous dit 
ha oui mais alors ce n’est que des commerces de bouffe, des machins etc… Oui d’accord, 
tout le monde veut du commerce de centre-ville et les gens continuent d’acheter sur 
internet.  Bon, quand Alice Délice a fermé, je lisais un article très intéressant d’un de nos 
collègues maire, de Crespin qui a du fermer son commerce et qui expliquait que c’était 
très compliqué, par contre le jour où il a commencé à vendre le stock, il a été débordé de 
monde, c’état la folie, il a dit ce serait bien, et je trouve ça merveilleusement bien expliqué 
et résumé, ce serait quand même bien que les gens viennent se précipiter dans les 
commerces quand on en a besoin et pas simplement quand c’est chronique d’une mort 
annoncée, comme c’était le cas pour Alice Délice. Alice Délice c’est une problématique 
nationale, c’est un mec qui a racheté l’enseigne après avoir acheté Habitat et une fois qu’il 
a racheté habitat il a fait la même chose, il a vendu les franchises à bon compte, et ici 
quand il a fait la cession d’Alice Délice, il a vu que ça marchait tellement bien qu’il a 
récupéré les stocks d’Alice Délice de toute la région pour les vendre à Valenciennes. Et 
quand vous regardez l’article Voix du Nord sur Alice Délice et la cession d’Alice Délice à 
l’époque, les commentaires, mais pas un commentaire sur le stationnement. Là les gens : 
on a fait des bonnes affaires machin… il n’y en a pas un seul qui se plaint du 
stationnement. Comme quoi quand les gens veulent allez quelque part, ils peuvent s’en 
aucun souci y aller et on voit d’ailleurs depuis la mise en place des nouveaux 
fonctionnements, l’augmentation de plus de 40 % des parkings en ouvrage qui sont de 
nature aussi peut-être à créer une forme de dynamique. Donc, moi je ne partage pas le 
constat alarmant. Oui il y a des commerces qui ferment, oui il y en aura d’autres qui 
fermeront, oui la situation économique est compliquée, et pour certain c’est fragile.  
Oui on a aussi des commerciaux, des commerces d’autres natures, et donc, je disais les 
gens du commerce de centre-ville, mais continuent à commander sur internet. On va avoir 
rue de la Paix un commerce de vêtements qui s’installe, c’est un truc extraordinaire, parce 
que il faut être quand même couillu aujourd’hui pour ouvrir un commerce de vêtements 
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quand vous voyez que Shein et toutes ces saloperies là sont en permanence en train de 
vous envoyer des hops hops pour commander sur leur site et puis après vous avez 
effectivement des commerces de bouffe parce que c’est le seul truc que vous ne pouvez 
pas commander sur Amazone, éventuellement su Uber eats mais en tout cas ça profite 
aux commerçants locaux.  
Donc, oui la nature des commerces change, vous avez les services aussi qui s’installent à la 
place Flying Tiger c’est une mutuelle qui va s’installer, parce qu’il y a une demande forte, 
parce que la population change, qu’en centre-ville on a des personnes âgées qui 
reviennent pour trouver du confort de centre-ville, ne pas prendre la voiture, trouver les 
conforts de santé, on en dira un mot après et trouver peut-être les mutuelles, trouver les 
opticiens, donc, oui la nature des commerces change, et puis je compte beaucoup sur 
l’arrivée du cinéma, il y a quand même l’arrivée du cinéma toutes les cellules de l’Arsenal 
ont été remplies, c’est un projet que nous avons sorti juste avant le COVID, je ne peux pas 
dire qu’on a joué de chance sur le sujet, mais au moins, ça a quand même retiré cette 
verrue qui était l’ancien Flunch, les cellules sont occupées aujourd’hui, on va avoir un petit 
pôle de loisirs à cet endroit-là, le cinéma vous l’avez lu dans la presse je le maintiens 
redémarre bien et ça été confirmé par les investisseurs, quand c’est moi qui le dit il y a 
toujours un peu de doute, quand c’est l’investisseur, j’espère que ça rassure un peu tout le 
monde, et que nous aurons d’ici à l’année prochaine, ce cinéma de centre-ville, donc, 
voilà, je pense qu’il faut laisser les gens s’exprimer, moi j’en vois aussi beaucoup qui font 
leurs courses, qui sont contents, de ce qu’ils trouvent à Valenciennes ; et encore une fois il 
y a une chose que l’on ne peut pas faire, moi je peux faire toute l’attractivité possible et 
inimaginable, je ne peux pas remettre du pouvoir d’achat dans le portemonnaie des gens.  
Et pour répondre à votre question sur la Place d’Armes et son activité et son animation, là-
aussi, ce n’est pas que je compte mettre des animations, mais notre ami Michaël Martinez 
y travaille depuis de nombreuses années maintenant et tous les ans, il y a une vingtaine 
ou 25 animations dont place à la danse d’ailleurs qui fait la part belle d’ailleurs aux clubs 
de danse locaux et pas forcément commerciaux, qui est une belle vitrine d’ailleurs pour 
ces clubs, et bien ça va se poursuivre puisque nous aurons sur la Place d’Armes environ 
une trentaine d’animations plus mon cher Lorenzo, le passage de la Flamme 
paralympique, enfin un certain nombre de choses, bien évidemment on ne baisse pas les 
bras sur le sujet. Après voilà, c’est sujet polémique sur lequel il n’y a pas de solution 
miracle, et l’idée c’est de s’en sortir peut-être un peu mieux que les autres. Bon voilà, on 
parlera rarement des ouvertures hélas, les gens préfèrent déverser leur fiel et leur haine 
sur les fermetures, c’est dommage. Et quand il y a une ouverture sympa, je pense au 
chocolat de Beussent, enfin des boutiques vraiment sympathiques, bon vous voyez le 
commentaire des abrutis, c’est bin oui mais ça va fermer dans combien de temps.  
Bon, ces gens-là vous les laissez, franchement, ils ne méritent pas Valenciennes et ça 
tombe bien qu’ils ne veulent pas y venir.  
 
Bien, ça m’a fait du bien ça. 
 
Monsieur le Directeur Général, Madame la Directrice Adjointe, nous sommes ravis 
d’accueillir, Nicolas Salvi, Madame Spido qui… Vous étiez particulièrement attendus, 
particulièrement demandés. J’avais proposé qu’on vous laisse prendre vos marques avec 
de venir ici pour que vous puissiez nous présenter un petit peu l’état sanitaire du territoire 
et les projets que vous avez accompagnés bien évidemment par la Ville, par l’Etat, par 
l’ARS, et les bonnes relations que nous avons et le lien particulier qui est fait grâce au 
Président de notre conseil de surveillance, Armand Audegond, que je remercie de sa 
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